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Aux représentant-e-s des médias 

 
SOUS EMBARGO JUSQU’AU 8 MARS 2017, 17H  

 

Résultats du premier concours photo « illuminations de Noël »  
 

Neuchâtel de nuit immortalisé avec talent 
 
Retour en images sur les illuminations de Noël à Neuchâtel : près de 40 
photographes en herbe ont immortalisé des rues et bâtiments de la ville 
éclairés lors des fêtes de fin d’année 2016. Les onze gagnant-e-s de ce 
concours, dont le premier prix est doté de 500 francs, ont été invités à une 
cérémonie en leur honneur le 8 mars à 17 heures à La Maladière Centre, en 
présence de représentants de Neuchâtel Centre, La Maladière Centre et la Ville 
de Neuchâtel. Les trois partenaires comptent bien rééditer ce concours pour 
Noël prochain, parmi d’autres collaborations à venir. 
 
Foule éclairée sous des arceaux de lumière à la rue de l’Hôpital, scène de rue 
intimiste à la rue du Coq d’Inde ou encore vue des flèches de la Collégiale surgissant 
dans la nuit : il n’a pas été facile pour le jury de départager les plus belles réussites 
photographiques de ce premier concours de photos de Noël en ville de Neuchâtel.  
 
Ce concours artistique, premier du genre, résulte d’un partenariat étroit entre 
Neuchâtel Centre - l’association des commerçants du centre-ville -, La Maladière 
Centre et la Ville de Neuchâtel. Il constitue une première initiative commune à ces 
trois entités qui unissent leurs forces dans un objectif partagé : renforcer l’attractivité 
économique de la ville de Neuchâtel.  
 
Lors de la cérémonie de remise des prix, qui s’est tenue le 8 mars au centre 
commercial de la Maladière, Sylvia Bracher, la responsable du centre, Patrick 
Goussard, président de Neuchâtel Centre et Olivier Arni, conseiller communal en 
charge de l’économie, ont félicité les lauréat-e-s et se sont réjouis de l’enthousiasme 
de tous les contributeurs pour leurs prises de vue de  Neuchâtel « by night » pendant 
les fêtes.  
 
« Nous avons reçu tant de cadrages originaux, de scènes qui mettent bien en valeur 
les rues et les bâtiments de la ville qu’il a été difficile de choisir ! » ont convenu les 
trois partenaires. Au vu du succès de cette première édition, ceux-ci organiseront 
une deuxième édition pour Noël prochain. 
 
Ouvert à toutes et tous, ce concours proposait deux thèmes à choix pour deux 
tranches d’âge : bâtiment illuminé ou rue illuminée, catégorie enfants jusqu’à 16 ans 



 

 

et catégorie adulte. Le premier prix est de 500 francs pour les adultes, de 200 francs 
pour les enfants – prix donnés en cartes cadeaux de La Maladière Centre pour la 
catégorie « bâtiments », et en bons d’achat Cityplus+ pour la catégorie « rues ».  
 
Le jury a désigné les gagnants suivants : 
 
1 – Enfant (jusqu’à 16 ans) : rue de Neuchâtel ville illuminée 

1 – Lia Sauser 
2 – Dounia Challandes 
3 – Lou Refondini 

 
2 – Enfant (jusqu’à 16 ans) : bâtiment de Neuchâtel ville illuminé 

1 – Lia Sauser 
2 – Lou Refondini 

 
3 – Adulte (plus de 16 ans) : rue de Neuchâtel ville illuminée 

1 – Christen Wenker 
2 – Danielle Chasles 
3 – Alessandra Bossone 

 
4 – Adulte (plus de 16 ans) : bâtiment de Neuchâtel ville illuminé 

1 – Christen Wenker 
2 – Christophe Genet 
3 – Camille Morgenthaler 

 
 
 
*  Les médias sont les bienvenus pour assister à cette remise de prix, le 8 mars à 
17h à La Maladière Centre, devant le bar à café Le Ca’Puccini à l’étage inférieur. Les 
représentants de la Ville, de Neuchâtel Centre et de La Maladière Centre sont à 
disposition pour évoquer leurs partenariats actuels et à venir. Une agape est prévue 
vers 18 heures après la cérémonie. 
 
 
Neuchâtel, le 6 mars 2017           
 
  
Renseignements complémentaires:  
 
Pour la Ville : Olivier Arni, conseiller communal, directeur de l’économie, 032 717 76 01 olivier.arni@ne.ch  
 
Pour Neuchâtel Centre : Patrick Goussard, président, 032 725 33 66 pgoussard@cdh-boutique.com  
 
Pour Maladière Centre : Sylvia Bracher, responsable du centre, 032 723 24 70 Sylvia.Bracher@coop.ch  

mailto:olivier.arni@ne.ch
mailto:pgoussard@cdh-boutique.com
mailto:Sylvia.Bracher@coop.ch

